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Mesures de prévention recommandées 
• Assurez que les travailleurs sont formés pour minimiser 

les dangers liés au transport de contenants portatifs de 
gaz comprimé.

• Assurez que les travailleurs comprennent les exigences 
des normes et des règlements associés au gaz comprimé.

• Fermez la soupape du contenant avant de fermer
le régulateur pour permettre au gaz d’être éliminé
du régulateur.

• Assurez que les contenants sont fixes et attachés avant 
le transport.

• Assurez une ventilation appropriée.

• N’entreposez pas d’acétylène près d’un autre combustible 
ou gaz, ou près d’une flamme nue ou d’équipement électrique.

• Les contenants d’acétylène doivent être transportés et entreposés de façon 
verticale. S’ils sont entreposés de façon horizontale, laissez-les reposer de façon 
verticale pendant au moins 30 minutes avant de les utiliser.

• Avant le transport, fermez la soupape du contenant, enlevez les régulateurs et 
mettez le capuchon protecteur sur le contenant.

• Suivez toutes les spécifications du fournisseur, y compris les fiches de données 
de sécurité.

• Respectez tous les règlements et normes. 

• Les exigences relatives au transport de marchandises dangereuses pourraient 
s’appliquer au transport de contenants de gaz comprimé. Renseignez-vous 
auprès de l’agence de votre région.

Un travailleur a perdu la vie lorsqu’un réservoir d’acétylène à l’arrière du camion de service qu’il conduisait a explosé. 
D’autres combustibles (diesel et essence) se sont enflammés et le camion a été complètement envahi par les flammes.
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